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 Modification indirecte de la LPFC 
PEV (Wenger) 24g 1  Les coûts déterminants pour la compensation des charges 

conformément à l’article 24a1, alinéa 1 LSE sont financées à hauteur 
de 50 pour cent par le canton et de 50 pour cent par l’ensemble des 
communes. Ils sont établis et décomptés par année scolaire. 
 

 - 

PEV (Wenger) T2-1   Les transferts de charges entre le canton et les communes résultant 
de la présente modification sont imputés à la compensation des 
charges conformément à l'article 29b LPFC à partir du moment où ils 
interviennent. 

  

 


